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QUEBEC, SATURDAY, 5th MARCH, 1803

O -g ress qfzIb Legi2a Nqve Coucil and <f the Amby of Upper Çanada tr
ïMqý o. ne -idnt#r,

129. Chanmbre d'A bke, 13b. Tarf des Pr i6. MisceOl U.s Paer 40. .
etsy , <Pables, 544

SrI&R AMERICAN PUBLIC PAPERS.

af the' Legiflative Council of TYper-
nda taikis Exceiency the Lieutectàn Oo-

ora ner, to hia Exceleney s Speeci
he openine of ihe Legillature i dciverç4 on
t d Febr%+ 1803.

xc1lnc PÈ'ÉR, H UNT p, efuirq,
eutenant Governor of rbe Proeic Uper-

and Liçutenant Generai, Comnranding

efy' s Forces in Upper Canada, &c. &c.

tAsE Yo1UR EXCE LLZ NY,

Hs Maje . ys m o dutiful- Subi-dg, the
Uf the Legihtive. Council of Upper-

a, in Provincal Parliament aiembled, beg
e4t 4aer out &um refpedful thanks for the

r t tention lbewn by your Eaxcellency to our
convenience, by calling us together at this

b"fy fafon of the year.

ti are too fensfible how very effential a fite of
, Iulity Il to the prfperity ot' this Province,

etJoice with your Exceliency at the reflora-
c Peace, and to pray mon ardIently for itsuAaJ, ance i for, animated by this hope, we anx-

d o forward to the hippy day, when the a-
tPdus of a mol ter tile foil and genial

5, wi-h the cpnfequent increafe of comuneete,enabe Uppor-Canada, through the laver of
S
t 0

d nctu provide, for the internai Cpence of
'1vrm nt by its own revenues.

--urExrtelency ha made us happy by the in-
b 1on, that our trade with the United Statçs,6<gin8 t> open a profpea of an increafe of that

o'h Of the revenue dtpending upon it ; and we
'itiot fadl tu ufe our bell endeavors, to add fuch

e rtgulations and provifions to the law, by
po< duties were impofed on merchandizes' im.
t yafrom thence, as fnay enfure to the Province

o vantage it has a right to exped from them i
Ç, i our efforti be wantiag mont cordially to
late -aite with the other branches of the Legis-
to In * adapting fuch amendments to ail our o-

ci rovncial revenue laws, as may miol effici.
'11yg guard again evafion and fraud, and effeu.

el'forCe a fuli and due obedience to them.
Trh

fr eafures which yourExcellency has taken
wh'n a Ung to the pubtic the times and places

iad wh-re th C'mmîillioners for afcertain-and tecuring titles to land, will attend for the
Ito eCl>rPliihment of that important bufinefs,
the ireInce how much your Excellency has

of this Province at heart, and cai for

our moft grateful acknowIed e|eIhts."Aid 'wt arc
happy in the opinion yoir Ëxcellency'is pleafedto
exprefbthat the giving-ener" to the King's go.
vernment, and 'promdtig &h happinefs of His
people, Wijt, Çilplgy aut titm adliduity aid exer-
tion, and be theumsaîte. ob e of 4 al per deli-
berations.

B y Order of îÏc Hae,
[Signed] H, ALLCOCK eaker.

Conc amer, 
rk, ,7auary 31l. 1803• S

To which His.Excellency wM ple44 to make
the foll'wing REPLY :

HInorable G*tlemea of th#

LegistIwe Count

AccPr my thanks for this ddtifwad ami eya
addrefs. Your affurances of concurrçnce in .very
nece«fariambendment of bat lawa, danstit but bc
highly pleahng tbn¥; and Iregard yog#' ded -
ration, that the giving energy to Ens- Majty's
government, and the promotion of the, happioef,
of His fubje&s, will principally engage your fIu-
turc deliberations, as fo many proofs of your fin-
cere attachment to His Majefty and - his family ;
and of your anzious concera for- -the welfart of
His people.

AonoEsO of the Houfe of Affembly of'Uppr.
Canada to His Excellency the Lieutenant Gb-
vernor, in anfwer tu His Excelbens y'#,fp5cçh at
the opening of the Letislittre ditirtrèd on
the 29th January, 18o3.

To His. Exvllroy PETta îM1WtxTa, r4saWe,
Lieutenant Gmeersor of the vrwinref VM.-
Canada, maud Lleutenant Gneal &e idg
His May ep's F&Wces in Upper andi Louer-
Canada, &C. &c. &C.

MAYIT PL.ASE YoUK ExcEL.,ENcT,

WE His Majefty's mof dutifui and loyal Sub-
jeas, the Commons of the Province of Upper-
Canada, in Parlianent afiembled, return you aes
thanks for your Excellency's Speech, aod for yogr
confideration in calling us together at a feafon of
the year, when our attendance upon oug. public
duty will leaft interfere with Our private concernl.

We fincerely rejoice with your Excellency, in
the termination of holtilities between the other
belligerent powers of Europe and our Mother
country i and he fervently hope, that the trealy
of peae, of which your excellency h ad offi.

ial naioniay be a latig Qne i bY wh h
'niend, we inay continue tu enjoy ln tranguity II
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mhe rany advantages we pofTefs under her prote ame dment of our revenue laws, affords mg-ou.fatîsiacftion.

We are happy tô flnd, that there s a profped of I feel fully convinced of the (incerity of yOetan increafe of our revenue, ariting on the mer. affurances, tha, the giving energy to His Mae'chadize importec frox the, United States into ty's gôvernment, and the promo on of the hapi'rth ine and knowing its ihiportance, we nefs of His fubjets in this Privince. s"ili fo0tiure y r'Edceîleney, that our mou feri>us at- thé principal objeas of your future deliberatiO10tention thail not be wanting to revife the law by
which thnr.e utes are impofed, and that we <hall
endeavor.to rrkgC- fp.c further regula;ions and
providonis, as wJU epfure ta ,he Provi'nce thofe CIIKMBR AssEi3Lr't.
duties, which, &cçording to the truc fpirit and
meaning of the, fai law, ought to be yielded. r

Lundi, 28e Fevrier. 1,803.ÚWe are truly'fenf1bhe· that sthe taxès impofed Bil .by oe¥ ProivinciaHaws i6 meet the public 'éiige .continue un A e guie are light and eafy ,on His Maje1fs fubjeas une pravifion temporaire pour le regle'
of thic Proaince, ànd being well convinced that ment'du commerce eriùe Cette Tretheir refource:s are fully equal ta difcharge them, vince et les Etats Unis, a e'te' lu poJ
our mature and deliberate contideration bail b'c i e'
belowed, in adop'ing fuch -amendments' as' wil, la prefliiere fois.
prove an efficient remedy agaiae- every fraud orevafion which may exift, and as will enfurce a jufn La Chambre s'eft alors forme'e eOa¤d eqüitabie colie€tion of the faid taxes. Comite' fur le Bill pour empêchet

We hall beftow pur moft careful attention l'inhumation des:norts dans les Eglifupon the Public Accounts, which vour Excellency de cett
has been pleafed to order ta .be lAd before u .e e r e dans les Cile'
having due regard to the na rre and importance titres en dedans des murs des ville'
ofclinc de Quebec et Montrcal.#-.GMr. Be6

We fee uty to thaak our Exceen a fait rapport de quelques progrý'
f°r your fonkiqu4e for the. welare and happinc. faitS3 et a obtenu permiiflon de fiegefof tht King's fubjeas in this Province, and their de nouveau Mercredi prochain.
pQferity, evinced by your ifaing a Proclamation,
which bas beren fo generally circulated, by which Mardi, 1er Mars. Il a c'te' Ofthey have been notifiedof the times and places Mard e e Mar. la e'te' of
where the Comnmifioners for afcertaiaing tities ta donne' de faire venir à la Barre d
land, will attend for the accelerating the accom- la Chambre demain, diffe'reites ef'plifhiment of that bufnef', which, by the labor 'and exertions of thofe engaged in it, wili ultimate- nnes, pour être examine'es par lily produce the moft happy effeds in fcuring to Comitè' de toute la Chamrnhe, fur l'Ob"theuindifputablç titie to thit landed property, jet du Bill pour empêcher l'inhurle'an qbj4e trsaly ince$mable.

The'happinefsand profperty of His Majeuy's
fubje&s, nul ever be our principal objea in ail
Our deliberatians, and-we affure Your Ecelfenc>,
,Qotettrtpm iIa"lglways be'ufcd in Cnaitinj Cuch
particular Jaws, in addition to Our prefent code,
as the fituation and circumlbantes.of the Province
render nçccflary, and as will give energy to the
government under which we have 1h; happinefs
to live, and enjoy fo many bleffings,

(Signed)

RICHARD DEASLEY, Speaker.

Comma-s Houge of Affemby,
rork, 18h1anuary, 5803·

Lont des morts, &c.

Mr. James Cuthbert prTenta UI
Bill pour. lever les doutes concernaPt
l'efclavage dans cette Province, et pourd'autres objets, qui a e'te' lu pour l>
premiere fois.t

I a e'te' reçu un mellage du Col'
feil Legiflatif par l'Honorable Juge
Williams, priant la Chambre de noll'
mer un Comite' pour rencontrer 0
Cornite' Cu Confeil et recevoir Ui

To which His Exceilency was pleafed to return propofiti touchant la maniere
the followihg ANswa: :

Gýtl 1n of the Hop/e of A Les débari fur ce Bil ont été très longs etGerlçms f te Huif o!4ièmbly, diffus -il$ ont ét, principalement furc la Frocéddt'
I thank you for this dutiful and loya i addrefs. † Ce BiI déSclare qu'il n'y a point .defelvest

Your congratolations of the termination of hoffi. Canada : et il pourvoit feulement à des reglernert!
lities in Europe are alfa bigh1sfaceptable ta me, pour aflretr ux voyageuis leurs eclavea Os aand yber concurrence winh mry 'wifhes for the j 'autres qui pourraient en alicaer en, pa<iant.
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parter les meîTiges du Confeil à UAf-

jèemblée.

Le me ge a e'te' pris en con lide'ria-

tiOnn, il a c'te' nl!ne un Comite' pour

rencontrer celui du Confeil Legiflatif,
et des meingers ont e'te' nommnne's

pour informler le Confeil Lagidatif

que la Chabrc avoit acquiefce 'a la
dem.taide.

Le Bill de Milice a e'te' alors lu u-
ne feconde fois, et ordonne' d'tte
cO-ilmis :'i un Comire' de toute la

Chambre, Samedi prochain.*

Mercredi, 2e. Mars, 1803.

CI METIERS

Après quelques difcutiions for la
mnicrie d'exaiiner les tdmnoIms, où
Mt\r. le 7te Panet, qui avoit intro-

dlait le 1il, prtendoit avoir le droit
de fuire toutes <es ciuenions aux te'-
moins le premier ; et Mlr. le luge de
Bsnne pre'tendoit que ce droit lui ap
partenoit plutôt qu'à tout autre, par-
cequ'il avait demande' l'enquête.

Mr. )ung fit remarquer que la mna-
niere de proce'der dans les Comite's
de toute la Chambre en Angleterre,
e'Loit, que le membre qui vouloit fai-
re entendre des te'moins en faveur
d'une re'l'olution de la Chambre, de-
voit faire appeller les te'moins et
dsuner toutes fes queftions par e'cit
fe'pare'ment à la Chaire, qui doit les
iettre aux te'moins, s'il le j ge con-
venable, jul'qu'à ce que le iemrbre ait
fini.

'Ur. le Curé de .ilébec fut appellé.
Monlfeigneur de Calnathe, Coadjuteur
dn Diocèfe et Cure' de Quebec, le
prefemta à la barre ; la barre- fut or-
donne'e u'ltre leve'e et une chaife pre'-

de miUlce raroit îAit ur l'ancien biHL
lr,'y à1 ter: eflIýrti '1l"nnt qu'en~ ce qu''i .l n on-

uni , r au t( o vernur de' f cr et i.r
~r I 20 ln ; e.ï t -c iai Dendart z

rn t- o ·\vr: O. l O0 y Il Mi.-

rente'e 'a fa Grandeur au dedans la
barre.

[Il s'éleva encore quelques de'bats
fur ce que Mr. le Juge l'anet avoit
pr'e'fente' 'a la Chaire une fuite de
queftions fur un même papier : il les
retira.]

Queaion. Depuis combien de tems
êtes-vous cure' de Que'bec ?

Re'ponfe. Depuis 1792.

Q. Combien d'inhumations fait-on
annuellsent dans l'Eglife et les Cime'-
tières, en diftinguant le nombre des
corps enterre's dans chaque cime'tière,
le nombre des cime'tieres, et leur e'-
tendue ?

R. Annuellenent 200 à 250: je
ne puis. pas didinguer le nombre des
corps enterre's dans chaque cime'tiere;
le nombre eft trois : je ne connois pas
leur e'tendue, ni le nombre qui on:
enterre' dans chaque cimse'tiere ref-
pe ive'meut.

Q. Pouvez-vous dire a neu près
l'êtendune des cimèétieres, et combien
on enterre de corps dans l'Eglife.

R. Je ne connois pas mieux le'ten-
due des cimne'tieres, que toute autre
perfonne de la ville. On enterie dans
l'Eglife! 3 ou 4 annuellement.

Q. L'Eglife Paroifliale a-t-elle fer-
vi de tout tems pour enterrer clepuis
fit fondation ? EX-elle voure'e ? Trou-
ve-t-on de la terre fuflifàute pour y

enterrer ?

R. Si elle a fervi- de tout tems ?
Oui. Voute'e ? Non. S'il y a par-
tout profondeur f'diflinte.pour y ën-
terrer ? Je n'en fais rien.

Q. L'Eglife n'eft-elle pas remplie
de corps ? Et afin d'y enterrer de
nouveau, ne faut-il pas deranger et
enlever les cercueils et 01ements des

aniens corps ?

R. Je r.epoud.s. à la rer.re partie;
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l'Eglife n'en pas remplie de corps. Je

ne puis pas re'pondre à la deuxieme

partie de la quefion.

Q. Quelle pre'caution prent-on en y
mettant des corps pour empêcher l'in-
feEtion ? Avez-vous donne' quelque
inftruaion à ce fujet.

R. Les pre'cautions qu'on prend
font : on fait la foffe audi profonde
que le terrein le permet, et on met de
la chaux dans chaque cercueil. C'efl
1inftru&iori que j'ai donne' au be'deau.

Q. Avez-vous jamais trouve' ou
fenti quelque mauvaife odeur dans les
Eglifes, dans les teis chauds ou humi-
des ? S'eft-on plaint à vous de ces
mauvaifes odeurs ? Pouvez-vous citer
quelque fait à ce fujet.

R. Non; quoique je fois à l'Eglife
plus fouvent que perfonne, je ne puis
pas citer aucun fait: j'ai entendu quel-
que murmure, mais 'a moi en perfon-
ne, on n'a jamais rien dit. C'étoit dc'
la part de ceux qui n'alloit jamais 'a
l'Eglife.

Mr. le Juge Panet dit qu'il avoit u-
ne queftion 'a faire, cc Si Mnfei-
gneur croyoit qu'on dut inhumer
dans les Eglifes ?

Mr. l'Orateur objeaa. On devoit
queftionner aux faits ; et non aux
opinions.

Mr. le Juge Panet n'infifta point.
I1 fe propofoît de faire mettre une
autre quertion, " Quelles font les per
fonnes qui ont droit -d'être enterre'es
dans, les Eglifes.

ve-t-on beaucoup de terre pour at-
teindre le roc ?

R. Le dernier Bedeau s'eft plaint
qIe la terre étoit rare dans le cime'-
tiere ; cependant on peut y mettre
de nouveaux corps, pendant 5 ou (;
ans. Trouve-t-on beaucoup de terre
pour atteindre le roc ? Je ne puis pas
y re'pondre ; le roc n'eft pas d'e'gale
diftance partout.

Q. La même queftion pour le ci-
métiere des Picotés.

R. Le cime'tiere des Pirnte's n'eft
pas plein. On y a apporte' 4000 vo-
yages de gravois. Depuis ce tens je
n'ai pas oui-dire qu'il manquoit de ter-
re. Je ne fais pas s'il y atloin pour at-
teindre le roc.

O. S'il y a encore de la place dLans
le -cime'tiere des Picote's pour y met-
tre (le nouveaux corps ; et pour Coin-
bien de teins il peut fèrvir de cime'tie-
re.

R. J'ai clc'j re'pondu à la premniere
partie de la queftion en dililît qu'il
n'eft pas plein :on peut y mettre des
nouveaux corps. Combien de tems
il peut fervir ? Peut-être dix, petut-
ctre vingt ans.

Q. Si vous vous Vtes apperçu d'au-
cun inconvenient re'Iultanit de 'tat
aauel des cinétieres de votre paroif-
fe; et quels font ces incolveniets. ?

R. Je ne me fuis apperçu d'aucuns.

0. Depuis qu'on inhume des morts
dans votre parolie, vous a-t-on fait 'a
vous nv i i ul icquequ r.neo vu ts

vous ;mpperymm qu'il C'toit r-e'hîltc' ul
Mr l'Orateur obje&a à la ques- qn'incunveient à la faute' de vus pa-

tion. Il -remarqua que ce droit s'ac- roifliens
quero t par la loi ou par contrat; et
qu'on pouvoit avoir une évidence etjelne Ie luis apCrc;n 'aucun iii-
plus direfte Mr. le Juge nn'infif'a pas..

Le cine'tidre à l'entour de l'E- Q. 1; fabrique de votre paroîfle-
glife neft-il pas plein ? et peut-on y recevroit-elle quelque diinution on
mettre. de nou'eattx C.orps R y trou- j'cri foi t aucue pinpe-
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choit ou refireignoit d'inhumer les ils d'agrandir le ciine'tiere des P'.

Iorts dans l'Eglife ? cottes.

* Mr. le Juge Panct s'oppofa à cette R. 'Meffrs. les Marguillers fe font
leion. Il pria le Greffier de ire occupe's de cet objet. Je ne fais pas

nobjet de n tre lde s'enquerdes quelles mefures ils ont prifes. 114 font
la ne'cite' de mleutre les cme' ici 'a la Chambre: ils pourront repon-
hors de la ville, &c. dre 'a ce fujet, fi on les interroge.

Mr.'De Bonne e'roit d'opinion qu'il D

Ir lu eot tepris d'en poerli- Q. Depuis; quand Meffrs. les Mar-
ui e11it etre peri n prouver m- guillhers ont-ils éte' occupe's 'a cela.
convement.

La quenRon fut mife. R Ces jours -ici.

R' Elle recevroit une diminution
de revenu, et une augmentation de .il e'toit de'fendu d'enterrer

de'penfes. dans la ville, dans quel lieu et- de -

lais un autrel cime'tiere pourroit-
Mr e Jge De ýBonlne dit qu'il a-. e - et à S'ouvrir?

voit 'a propofer pour queftion Quelle etre pr

impreflion feroit fur vos paroifliens .e fo t
[uncri de toutes les parties de la Cham- R. -En quelque lieu que ce

bre non ! non !] le: charigement du hors de la cite, dans cinq aus.

lieu de leur inhumation. fans nc'cef-

te'." Non! -NcnQ de toutes parts et Q a-t-il pas d'endroit pour

un cimétiere entre les bornés de la

qu'il voyoit. qu'ils craignoilent d'agiter t et l'enceinte *de la vlle .

cette queftion et cette crainte prou- -

voit fuIilamnent. R. J'en ai cherché je n'en ai

Q. En quoi la fabrique perdroit-elle pas trouv. -

de fon revenu et augmenteroit fa de-

enfe ?. Mr. le Préfident a informé Mon-

R. Les fépultires dans l'Eglife payent feigneur de Canathe qu'il pouvoit fe

des droits plus confide'rables que les retirer: et il s'eft retir.

autres ; pour la fepulture hors de la Mr. , Macguire premier vicaire .de

e il y auroit une augmentation de

depines pouir l'achat des terreins, deés Mr. le.. Curê de Québec, fut appcllé It -.1

veitures> et pour faire des clotures. la barre. ·;Nous 'donnerons fon temo
otee ufrd ctr gnage. feulement en abrege ; i eR a

Q. Voulez-vous dónner un retour peu près le inme que celui de Mon-

du nombre des morts et fe'pultures feigneur de Çana c.

Serfonnes fous vos foins pour un il- éte''vicaire-depuis le'1er. Oà.
nombre c'aîCConpuun .

n R J'ane'eou podur un0 a .0 1799. On enterre 3 ou 4 par an dans

R J'ai de're'pondu 200'1 'Egife ; les inhumations, par oui-di-

m-ais ' fi on en veut avoir ne tre et 3 cents. On
re, ntent. e

tat d (e élhaque annte'e, on1 peuit a- emr' 'eicfifqe dn e

vorrcours, aux re'giares qui fonit mir i t s l'gie.On miet d

mu Gr'fe.. la chaux dans leurs cercueils, quand.

Q. Quels moyens avotre connoiffimfce ils font entir d ns l'as dEuglifer Il n'a

McSrs. le Ctre et Marguilers -ont una t u-

È

- .
c:7
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TEglife : on ne s'eft jaais plaint à. j'y fuis. Il a re'pondu aux autrec
lui à ce fujet. Il ne connoit pas l'é.g. queflions qui lui Ont e'te' faites a peu
tendue des cimrétieres. On peut faire près co1pmec fuit : Il a ç'tc' vicaiie du
de nouvelles fofes dans l'Eglife, pour cure' deppis deux ans. ll'ne. fait pas
y enterrer convenablement ; il n'a pas le nombre de corps qui ont c'te' inliu.
examine' toutes les -fofles. Il ne J'it me'r au fud de l'Eglife depuis le prin-
pas le nombre de corps ionie's dans tens dernier. .Pçut-etre 30, peut.
I'Eglife et les cime tieres ; ni il ne fait etre moins. Il ne fut pas s'il y en a
pas le nombre des corps dans les char- eu plus de trenite inbume's. Il ne s'eft
nieres aauellement. A tous les en- pas apperçu qu'on ne pouvoit pas y
de'rements qu'il a faits, il a toujours faire des foies pour y enterrer conve-
trouve' les, folres d'une profondeur nablenent. Les perfonnes enterre'es
convenable: • ce n'eft que des mn- au fud de l'Eglife font feulement des
fans, qui ont e'te' inhume's dans le ci- enfans:
Ine'tiere de la Ste. Famille clepuis 3 Outre les enterrements qu'il a faits
ans. Depuis 5 ou 6 anne'es il a e'te' lui iee, il a connoifince qu'on a en-
inhume' dans l'Eglife 5 ou 6 Eccle'- terre'une fois au nord de l'E Il
flaiques, Evêques compris:, dans lecomprend danslç nmbre de trente,les
cime'tiere 2 ou '3. Il n'avoit jarmais qi fot dans le charnieractuel.
entendu dire que le cime'tierc fut lernent.
uiullnce publique, excepte' dans cette r. Vezina s'eft retire'.
Chambre.

On. à enterre' alternativement,
uit mois au nord de huit mois au fud

*éile l'Eglife ; pour faire fervir les deu
cinétieres.

P, r. le Juge De Bonne alors pro-
pofa que le Prefìdent 1 iffe a"chaire,
&c." Après quelque de'batý "il rut,
negative. Pour 10. Con r.e 13

Mr. Dosplantes fut appelle a la
barre

Queflion. Depuis que vous des-
erve' la Paroiffe s'efn on plaint à vous,

ou vous êtes vous apperçu qu'il a ré-
fulte' 'ds inconvenients prejudicia-
bles ou'nulfibles à la fante' de vos Pa-
roiffiens prövenant de Vlenterreinent
4d,îns les Eglifes et cimetiers

R. Te n'en ai aucune connifltircp.i

[I :s'eft retire'.]

'Mr. Vezina, Vicaire de M, le
Curé do Q'ue'bec, appelle' à la bàrre.

Q. Meme quertion que la pre'ce'-.
4pIte. R. Non, je n'en ai pas'de-con-
noidancý , il n'y a pas longéms que

Mr. Oneil, Bedeau appelle' a la
Barre.:

Q.. Etes v6us Bedeau ; et depuis
quand

R. Je fuis Bedeau de la Paroiffe
etje fus Bedeau depuis le 1er. Juil-
let,802

Q. Combien d'inhumations avez
vous faites depuis cette .e'poque dans
l'Eglil'e Paroiial? ?

R. k n'e'tois pas pre'pare' je ne
puis pas dire la quailtite',

Q. Pouvez vous dire.le nombrie. à
peu pres .

R. Depuis le 1er. Juillet, S dans
l'Eglife.

Eny faifant des foffes; avez
Vous rencontre' des corps et -qu'à-
vez vous fait des refts.de ces corps et
d'as <iercueilu.

.R. Je n'qi pas rencontre' de corps,
j'ai'rencoiitre' däs os ; ''ul oien.t des
os de pieds de boeuf.

Q. Quelle profondeur donnez. vois
àl ces fore; dt-iluelles ïe 'cautions avouý

j.
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vous-priies en mettant les corps dans
les fones. .

R. Il y a des fofles de quatre pieds,
d'autres -de- trois pieds La precauti .
on : je leve le couvert du cercueil, et
j'y mrets de la chaux cn grande quanti-
te' ; principalement depuis le ventre
jufqu'à la tete ; après que le cercueil
enf plein de chaux, je mets le couvert
et je met deux paniers de chaux par
defllis; enfuite je mets la terre bien

'fule'e ; et tant qu'il efn poflible.

Q. Vous etes vous apirçu qu'il y
-avoit bien des endroits dans l'Eglife
où' il n'eff pas poflible d'y enterrer,
foit à caufe du roc, ou de -la quantite'
de corps qu'il y a de'jà

R. Je ne me'fuis pas apperçu de
de cela : les 'trois faufes que j'ai faites,
n'y avoit rien pour les empêcher.

Q. Avez'vousjamais éprouvé ou fenti
de mauvaifes odeurs dans l'Eglife.

-R.. Jamais ; quand il n'y alloit per-
fonne.

Q. Quelle eft l'e'tendùe des cimé-
tieres 'a l'entour de l'Eglife ; aufli
l'entendue du -cirmétiere des picottés
a peu pres.

R. C'eft un terrein fpacieux: je
ne puis pas dire la quantité; ni des
autres cimétieres.

Q. Avez vous creufé, ou fait creu-
fer des charniers, dans le cimetiere
des picottês, ou dans celui aiu fud de
l'Eglife.

R. Au commencement de Decem-
bre, j'ai fait creufer le charnier -du
cimetiere des' picottès : celui du ci"
metiere de la Ste. Famille, au.fud, de
l'Eglife, dans le inois.de Novembre.

IQ Quelle profondeur et largeur à
le' charnier du cimnetiere. ds. p.cot-
tes.

R. Quatorze pieds, d'un cote! et
12 de lautre, de creux> 7 pieds.
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Celui du cimetiere de la Ste. Fa-
mille a. 3 ou .9. pieds fur -un cote'
6 ou 7 pieds fur 1.'autre : aux. envi-
rons, et cinq pieds de profondeur.

Q. Ceux qui ont creufe' ceschar-
niers, ont ils derange' beaucoup de
corps ; ou trouye' des offements ; et
qu'en eff-il devenu.

R. En creufant au cime'tiere des
picotte's nous avons trouve' deux
cerceuils très anciens : nous -les avons
leve's et mis les os dans un charnier,
ou on met les os, quand nous en
rencontrons. Dans l'autre j'ai trou-
ve' quatre ou cinq cerceuils; je nw
puis pas dire la quantite' au jufte;
dont les os e'toient très fees :' et ces os
nous les avons jette's dans un endroit
qui ef fait exprès, pour mettre les
os quand nous en trouvons.

Q. Ces corps qui ont e'tc' mis dans
ces charniers, depuis l'automne doir
vent ils être enleves et rmis dans des
fauaes fepare'es, ou qu'en devient il ?

R. La deffus je fuivrai les, 9 rdres
de mon Bourgeois.

Q. Avez vous' connoifriace "quel
enf l'ufge' ordinaire a ce fujet.

R. Non. J'ai e'te'- Perruquier
je n'avois jamais W'te dans les cinieti-
eres avant.

Q. En faifant les foffes, avez. vous
rencontre' fouvent des offements hu-
mains

R: Celafe rencontre j'ai cepen-.
dunt fait dénx foffes' a part- Diman-
che et Lundi, où je n'en :i pas ren-
contre' dans le cimetiere des picotte's.

. • 1.
Q. De quelle profondeux fçat ces.

foees. .,d

R. Dans lEte' je les faites de
quatre pieds tç d.e.rpi. Les deux
d.erniq eî n'ont que trois pieds. et de-
mni.

Q Pouyez-vous dire a peu prs
M pjç
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Tend e îduc'ine'tierddes :piceoe's,' entendus:fe. trouveroient% à Ch
r'il atróiß arpênts' 2 !rpénts, 1 ar- bre'Vendredi 'a 6 hetires.
'ent dùnr-de'i -«rpent. . '. t e

car -: 5Vnd'izedi, '4e.-: -La1' Cha'mbioý a te
R. Je ne f:iis pas ce que, c en qu'- occupe' de l'appel nomninal; les portes

n a.et. 'J. 'aIdé dit que c'toit, ferme'és. . Oh dit que deux menibres
un Vetein. fpâcie ont e'te' mis fous la garde du Sergent

o. -d'arines. -La fe'ance a fini a minuit.
Q.'Quel nombre de perfonnes, es- e nombre des membres pre'fents e'-

timez vous avoir enterre' dans ce ci- toient 40.
Stie. .re'

On s'attend que. la Chambre fera
... Je ne .fa5s. pn encore occupe'e au fujet de l'appel ce

Q2. Àv,ë' vous enterre' aûtan't de après midi, [Samedi.]

Ërandes pérfónnesqüe d'enfants, qel
efl la diffierence dù nombre, entrè les

- s -et les àte ar'if deso;; cr o donais d'itre Leqví:n Ca,
R. Ji .é plus. iada par ' Edit du Roi du moif de Fîvrier.

.J'ai ener plus. d'enfas .Ç que
4e grandes perfonnes.

Q à es enfanï -is- 1tA irs
nnhume s,-- Acier non ouyré ie A -

Aiguilles tricoter le M. . - 3
Aiguilles i. coudre le M.

T Alesne lagrfe -- - - - 33
te.Alun le c .9-

- Amendes en c.ques le C.
Q-Combien y.a-t-il aauellement Amidon le C. -. -

clenfants dans lè charnier ,du cime'. AtChois, le pot ou flacon - -

ýie re de l'a Sïë Fatnille 'l peu près ? ArdoiÇes le M. .6'

R. nviron !25,
-. Bagues a czehets la groire -

Q.Combien avz.vu enter.re' Dzie nes apreftc, le c, -

<enfants avant eu le cha.rnier, ait e'te' """l""Bas de foie a homme la p:pre - 9
Das id. à femme -- -4. 6

2. . Bas de foie et cotton.à homme ... 6
R. Je ne fuis pas: capable 'd'>i re'- Id: à caacet et à femme 3

dr ans de callor à homme - -- 6onre. 'z-id. acadetsetà femmc 4 6
1 1 Ba de Sovie à homme _4 6

. :N ve2.vous pas trouve qu'il y id. àci, et à femme 
f trop peu de terre autour de l'Eglife s' dc laine d'Eftame à homme la dne. -
Pour faire.des foffes convenables ? , id. à cadets et à rtnime la dou;. l -

Pbas draps communes la dne.

umais je ny ni pas enterre'. idm à cadets et à femme Idcm
-Q.- Bas de St. Mexnnst à homme 'dm

idem a cadets et à femmr -9
R. Eft-ce .lç mene vicaire que - na de Cotton commun la dne. 9

oujours enterre' les enfants' ou tan- are a ol - - -

Slu ou tannt néutr "", la douz. 
a n, l'a . ... - - - . - . a6

- Blanc d'uScrusn. - --'-.-la- d -
a O t . lanc d'Efpagne le C. -. - - - 6

Bonnets de laine Segovie à homme dou d '
b1r. Onéil .?eft retire' Bonnets ideh à*cadets la douz. 9

Bonnets de St. Mexant lad. à6

-Te Prèfident a 'enfuitq aiffe la Bonnets id. à cdets - - 6- 46

CIaire ; et il a e 'e' ordonne' que les l"rt le C
Bottes neuves la dne. - -

't'nomns qu n'avvîent pas encore e t e o an, I u -

'trý1 au,
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plouirgs de Nism6; lapicce ' . - ' L Couvertes id. de 2&pt. 4

Bouteille de verre, le Cent -- - . 16. S Coûverres id. de z. - - 3
ilouttons d'or et argent fin la dous. -3 Couvertesid. de r ou i bergeau a 6
Doutton de cuivre d'oré et Siimsilor la d. .3 Couvertes à la Capucine - 6
Bouttonfdr et argent faux la.dne. . s Crefpon d'Alcnçon, l'au. .

Butronerde fuye, puil de chevre-et crin la da .6 Crin lè quintal -x o

Byay le C. ..-..--- -- .: 6 Cri leaux le quiit .- '-

Briques le n. ci) nombre - - - - 15 Cuire doré le quintal - 5
- b Cuire tanné de toutes efpecs la pie. 6

Cuire ouvré de toutes fortes la liv. x

Cadi, d'Agneau, l'au. - - - Cuivré entrait ou filé la-liv. - -
taife la livre-- ----- ·.- Cuivre cn rofette et-rn plaque non ouvré 9
Calemrande, de toute efpece l'au. - .
Cinelut de Flandre, l'au. - - - 3
Camelot commun d'Airas et autres fembla. Dentelles d'or et d'argent fin le ma-re¯ . o-

bIcs Etoffes l'au. - - - - Deutelles de fil deAngleterre ou de Flangi-

Cansesasé tapilîerie le c. -- - - , reas l'aune payera à proportion de fa valeur

Capres le Flacon a l'eftlmation.
Cuidesrneuves le cent - - - - 3 Dentelles du fil du Havre, de&Liege de Lo-

Carreaux de nIssulaiage de France le C. 9 aia ou franche comté fine l'au. -

Carre suX de brique à paver le millier b Dentelles nignonettes fines l'au. r 6.
Carifé l'au. - - - - - - , Dentelles id. communes l'au.

Cartes à jouer, la gretre - Dentelles communes larges - - . 6
Ccintue, Cordons et frange d'or et %fgent- Dentelles idei étroites - - 3

fn, le marc - - - - - 4. Dentelles de foie l'au. . - z 6

Ceinîturer, Ceinturons, Cordons et franges Detort la liv - - - - .

de foye mê!ée d'or et d'argent la frp. Dourgne l'au. - - -

Ceintuies et Cordons de Filoufe Draps et toiles d'or et argent is l'au. i a6
Çapilun Ir li .. - - 6 Dragés la liv. - ,r

Cetitu.re, Ceinturons, Cordonset franges Dasias et fatin i fleurs et autres draps mi-
de fuye la liv. - - . z -ls d'or et d'argent, l'aune - - S

Ceinturpns du'bufle, galbns d'or ar argent praps de foye, damas et latin broches et à
la piece .- - ficura l'aune - - 9

Ceinturuns de bufle .unis la pece 3. 3 Damas unis de Lion l'au- - 7 6 -
Chamoiu la douz. - ! - . •. Damas de Tourre l'au. . - 6

Chandelle de fuif le c. par liv. - S Dansas fur Calet l'au, * . 3
Chapeaux be Callor - 9 Damas de Caux l'au. - -

Ch'apeaux demy Cauhor - -' 6 Draps tJns de Varoberfe l'au .

Chapeaux ce Visgne- - - 3 Draps fins di'Elbruf Sedan et autres manu-

Chapea'ux de-Irise -. - . - - a 6 . fa res l'au. , - 9
Çhapu de aor i prints d'Efpagne con- D de Carcalonne et ie Languedoc 6

trè le droit du Chapeau - -3 ~ raps Jitarlatins l'au. - _ .. :I
Cliapeaux à bord ord: d'or et argent fin co . Draps petits pour doiblures d'Aunal, Beau-

crele droit du Chapeau - · 4 6, vais Valoix, Abbeyille Amiens, Blan.

Charbon de terre la barrique -- - 6 gis Mante, Lepay, 1 oitou, Fearine,
Chaulfons de laine Segoyie la dne. 4 6 Frifon, Droguet et laine frife et. autres

Chioculat, la liv. - -- - - 'r 6 petits draps l'au. - .

bir 8Ffeaene, -a Iy J Droguset de (oya l'au'-
Cire Droguet de fil et laine l'auÇire blanche, la liv. .. - Droguerie de toutes efpeces la liv .
Cire jauné lû liv. - .9~
Cloux et Clouteries de toutrs fortes Quin 12.E
Confitures de toutes fortes la liv• 9 . toutes elpete Girofe Mufeade
Cacon filé le quintal . 4 jo e Canelle laliv. 6
Curais rayé de 5f4 et à fleur Iau. 6 Etain ouvré la li,.
Coton petit l'au. - Etamines de Cognac la piece t 1o
Couperofe le quintal Etamines de Reins et ras de Chalons la p. lma
Couteaux de 'table la dne. 6 Etanine d'Auverge, la piece. -
Couteaux boucrferons, la dne - .3 Etamine du manc l'au. - -
Couteaux Siamois de toute efpece I gr. 6
Couteaux manchrdc bois de tuutde f. la gr. 5 F
Çuitil de Bretagne. la piece . - Fauteuils et Chaifes de Treillie -de Canne
Couverture de laine d'Lfpagne fabrique de . la piece - - - - 6

Montpellier, la pice -x Fer en batterie de cuiliné, comme, Pots
Couverture de touloufe la piece, 7 6 Chiaudiere, lylarmites, Porle i frire,
Couvertre de ville de Bordeurux Pole i chsaufrer,. plaque . de pole, r
IZou'Verture de Rouen de 1z pîs 13 6 Cuillere, rechsuxsampes et autres ou-
Coùvertes.id. de 3 points 9 vragei de fer ouvré le quint.
Ceuvertesid. de 4 poiisi .. 6 Férouvré en haches, fques,. faux f'au|files
b uyttes de Roueq 4. points - 6 et autres taillapdcries'ltq

*j~
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Frr eni yergs le q. , . . T5 Noix de Galle, laliv.
Fer en- barre et en plaque le q. - s Noix commune le M. cil nombre
Fer blanc en barril de 45o feuillet Crand

mudele le birril •6

-' 1em ou petit modele .. Ocre de toutes couleurs le q.- Ferlen i*eulliedertaulel«q- .. . r Olivele facon .
Fi.ues leq, .. _Or brau lem. de feuilles

-Fil d'or ou argent fin trait ou fil marc t .to PFil d or ou argent faux, trait ou til Marie b e s r
. Fil de Laiton le q., . '.-.3 .acier blanc de Limocges Auv¯rtgne ýt

Fil de fer d'Archa le q. - tres &c. papier d'oet inarbré la RamFil ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ' de frd'rhllq. -t0 Panne de Laye l'au.' -,Til d'Epihay, de Flandre et fil de in de Pannede te 'au.
toutes fortes t. liv. - , I e d Lsn, l'au. , .

Fil de chanvre de Rennes et de Poitou Peluche de laie 'au . ,
Fil à Retz d'Hollande la liv. 9 Pe!uche de laine frifée J'au.
FîliRet. i faumt la liv, Peluche de fil et Coton, l'au -

6 endule a poids la piece.
Fil Cat:uilesq; ... .s Pendules a retrcs en boéte avec leurs pieFil Car-J le q. .. - ornés de marquetoires ou bronce doromla liv. t e e la piece • ..FroiTge de toutes efprcec l. 4. 4 Pierrerîe fine et orfvee eet ouvrage d'orFruit i Cha l-de-vie leian argent, e bijouteries à l'cftimationde Chalfe, la cc il Ici Pirre't

Pulild erre a fulil le millier
t Furil de Tatlle, la piece - 15 Plomb en grain le quintal

Futaies de 'uate lpeces l'au 9 -Plomb en table, le quintal
- Poivie blanc la Iv.

G0ands et mivtines à homme st -a femine Plomp en foumon le . .

tou tes fr i a nes h m i. P oivre noir La h v -
oute d'rces et a t4 6 Porc ane fine ou moyenne, grande ou p

Galon d'or et argent faux le marc 6
Claces de miroirà l'flimation Porcelaine contre-faite d'Hollande et F
nazes à fleurs et unies, 'au. 2 2 yance de France de toutes fortes le q
Coldron, le baril. - - ots,cruches et plats de terre et toutes for
Cros de tours brocts l'au. de poterie de t:rre la dne .

Cros de tours uns l'au 9 Pots de teree garnis d'Etamn la de
Hes o4. 6 Poudre i C ao mn le q

1Habillements neufs, faits-à l'eflimation Poudreà poudrer le q .
Harnoix de Cuir pour Cheveaux, le q. Pruneau, de roues fortes le q
Huile d'Olive Jaliv. . Prunes de Brigul la iv •

Huile de Noix, la li. - 6 Q
Huile de lits la liv. Quitcaillerie de" mr et acier, -co. .
- uiles d'Amendes doucis, Efence et P'- 4 CQuludieredcauffeeis, ferrures C fer

made la phioie au pot . huirsEhuftfrue tf
9 railles, .trilles, compas, outils d'o

-. vriers et autres femblables le quint.
Jambons de Mayence ou de Bayonne la -
ndigo au alun la liv. g

L j Raifins fees le quint. -* m . . t.Rasdre Sicile l'u. .
Laine filee, commune la li.
L ee le q. - - -
Linge de Table, ouvre ou non ouvré l'au

.Mixmett'au. J .
fr1rceries méCes dans lerquelles font cnmpri.,

fes les marchandifes et denréri expliquées
fous le it.redenerceris au trif de266 4 3

feîuleà aisuifer la p.
Molton d'Angleterre, l'au.
- olton de Montauban, l'au 
Molton de Bourfe, l'au.,.
Moires de roye, 'ais
Montichous 1'au.

mntres d'or la piece 9*
Montres d'argent la piece 3louleiss double
.luoufelines fntple'au.
MoGfIeline brodée, î'au .

N ?ir a noircir le bari

Il

-9

ils

* 50

9

e 6
4

ds .

ret

et

r. -

e-

r.

u-'
-

t

I10
. · - C

a. 6 Ras de St. Cr l'au. -

Ras de Calor l'au. -

t Raide Maroc l'au. 91
Ratine d'Hollande Eear1aue, l'au- 15
R atined'Hollande, couleurs commu. 1. it
Rubans noirs couleur fine la p. . ao
Rubans faconnés et melés or et argent -i *to
Rubans moiré, couleurs communes t

6 Rubans façonnés fans or ni argent la p
r 6, Rubans et palfeimens de foye Cosmmune

£6 . S
t 6 Satins de Genne, l'au ...

Satins brochés à fleur l'au. - 6
Satiis unis l'au.

. Susi fur fil pau. t 6
6 Savons de toutes fCotes le quina o

Serges de toutes efpece l'au. -

Siattoife l'aune -

i . ' t,
i.

,1

s.

t,

I.-
l~.

- i.
.2
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Seîye 'a coire la li~
Souiler de Chaimb
Soulictr de maréch
Suiailler3 de dama
Soul:iuN de draps

de danas unsi à f
Souillers de draps d
Souilliers de cuir [lo
Souillier5 de cuir ri
Soullier à Enfant d
Sucre rafiné ci pain
Suecen Calfunade

Tabac de toutes fo
T.beauix de prix a

riches d'or, -arge
l'Ellinatioi.

Tableaux cornnins
en bni la picçe

Tailfias d'Ainglcter
Tatfictas d'Anglictr
Talicias de-Floreic
Taffetas d'Avignon
Tapis .e Turquie c

toties efpces la
Tapifreri di Flausd

in'ion ,
Tapsilferie de fillctin
Ta'Iifferie de Roiien
Tupifferie de Berga
.Tapil"erie.de cuir d

bIs le quintal.
Tittannses moitié fil
Toiles de coton ray
Toileà d'Hullande,

ganise ét autre t
Toes de Pais et d
Tcoiles 'de Cretotise
Toiles de Crcionne

To'iý1e.s1 de -ýouen"d'
Toiles de Rouen ýd
TOiles de Troyeà de
Toiles lcrbées l'au
Toes de Beauforr,S Toiles de Brin l'u.
Toiles de oill'unr,
Foiles de Rouén de
Tqjle.s decnClIs, la
l'ailes de Quinin,
roiles de traite de IN
Toiles de iraite île L
Tailes 1 viles, l'au
Loils 'dc roye pour

affora .
Toi.es -Tami et de
foiles "d'Allemîagns

T'oll~'enslsnbllages
Toiles cirée& en epiec
Tripts de laine. fàau1

'harlenlw.

'Vielle d'argent,
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v9 Vaifelle de Fayance du Royaume la d. 3

re la dnç. - 1 20 Van s Vaner, la piece - , 6
ai la P. - - V'louur de routes couleursaen¯piccel'au. 1
s brodés à femme 4 6 Vermillon la liv. - : . -. 3

de Caflor brodés et Verie à boire la douzaine . -
emmela p. -Vdles de draps de foye biochées ou bio-
e Calor unih f. . dées cr or et argen la piece -3 12
ir ai homme la dne. l 4 Vefles de velour cizelé la piece *2 8
air à fem. la dne, 18 Vinaigre la barrique t.0
e toutes fortes. la d. 6 Vilres, le Cent 9
le quitn, 1 6

de toutes for. le q. Capilire la SobaaTrrq .
T 'Caprrea barrique - ix

T .Carreaux h paver le millier . a
rtes la1. . . 6 Chaux la barrique 1
vec leurs cadres en 'Cuire de bSuf tanné la piece 4 6
it et cuivre doré à Cuire de bSuf ou vache en poil la p. 3

Denis de vache marine le q. 6
avec leurs Cadres Duvet la liv. . - 3

, - - , 3 Huille de poiffon la barrique 2
re rayés et à fleur l'aq 4 6 Martres du Noidia piece -

re uni l'au.' . 3 Marties du Sud - - 1
e l'au. - 2 6 ''Iitrailles ou vicux Cuivre et airain e q. r 6
l'ai]. s 6 Morne verte la poignée 1 6

t Tapis de leiine de Morue fcche le quint. . to 6
piece - Penux de vcaux en'poil la douz 9
re et 3iuxelle à l'cf. Peaux de moutons cin laine, la dze 6

Peaux d'Agneaux cin laine la dle.
i d1'Autvergne l'au Peaux de veaux tannées la die. 1.
; lau. -. n - Peaux dc ceîf ou chevreuils vertes la p .
ie'l'au. - 1 6 Peaux de cerfou chevrcux repaf. le q. 3

olé et autres fem Peaux d'Ours, la piece - 3
e s 1 . Peaux d'Ourfons la piece 6

et laine l'au. - Peaux de loup.-marin la piece
Sl'aut. .- 8 Petaux de loup debois la piece - . 6
Bajiifle, Cambray Peaux dle loup-Cervier la P . . 9

oiles de Flaudre 'au. : Peaux de Renards -soirs argentés la p. 1
e Morlaix î l'au. s ~ l'eaux de Rrntdd .,oirs a
d'au. et aud. 'au. l'eaux de Renaids argentés la piece 3
Ci eJf l'au. - 8 'Peaux de Renards crofés et rouges la P. 3
àu c: aud. l'au. . 6 -Peaux de Renaida blancs et'du ud la p. 1 6
23 l'au. - 'Peaux de Pecan, la p. - 3
louces fortes'l'au. Peaux de Loutres, la p. 3

. '~ Peaux de Chats cerviers la p. 4 6
l'au. - aux de Chats Sauvages la p -

S - Peaux de Pichoux et marmotte la p. 8
l'au. - 6 Peaux de Carcajoux la p. 3

mlfy en prix I au 6 Peaux.de Vifon et fouinc.la p.
piece Plumes de Gibier le quint.

au. - 8 Saumon falé, la bar. 6
Morlais 8 buifs de toutes fortes le q. 15
ion, l'au. 6 .es marchandifes obmifes au préfent Eflat

.- payeront à raîfon de s par cent de leur valeur
Bluteau, le bluteau iuivant l'elimation qui en fera faite de gré g

par le commis du domaine et les négocians
Crini la douz. u inucefféra et en cas 'de contr.lations re feropa
e ou à mutelat lau. - 4 rég-r fur le champ par l'intendant, fi Mnieux
, en piece l'au. 3 n'ainseut lei ledevabîIs juWlfier par leurs (aàba.î'
e l'au. 6 rea du jufle prix des dites nimrchaud*fc .

i deVelour cizelé l'au a Le 1ali en daitc. du 94 Tcvrier q'4?

Extrait 'k Il Edit du'&oi du moi.s de fcrrev

e marc -1,0 so Ait. ler. Scia levé un dioitdè 3 par cent
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-u ' 'toutesies inarchandifcs qui entreront en so..Les.dernieres déclarati6ns ferö
Canada Toit de France et des autres 'Colonies par les 'Commis du bureau et'les con
Françoires'à l'exception de Vin, Eaux-dekvie pourfuivia aux termes -du même tGuildives, vins de liqueurs, et liqueurs coin. deiniere orci e et à cet effet les dernipdoées d'eau-de-vie qui ne feront point fujets au mis pourront faire tites viiites et v
dits droits et cotinueront dr. payer les droits des march.idiles et perquilitions

'entrée qui ont été perçu. jubpt'à préfent, dans les vaili& aux et barques partout
vecc l'augmentation ordontuédÏ ar l'anàlt du 23 rerJ

Janvier t 747. n . Defflere, fous les mêmes p
2. Sera levé auffi en Canada un droit de 3 par Capitaines' et Maitres des vaiffeaux

cent fur toutes les rarchandifes du cru de la et autres de débarquer aucun:s ma
te Colone qui-en fortiront pour être tranfpor- ailleurs que fur les quays de la .platés en France ou autres Colonies Françoi fes, a cul de fac de la baffe.ville.

l'exception des peaux 'd'Origiaurx qui coiti- te Les mat chandifes ne pourront
kluè .5Iront de payer & c. .gés tai décharges des valfleaux fans

3. Les bleds, fauines, bifcuts, poix, et par écrit des Commis du domaine
feves, bled d'inde, avoine, lgones bœuf- et préfence, foit que la charge 'ou dé
lard râlés, beurre et auties fentblables denrées faite a terre ou de bord à bord.du fret de' Canada qui en fortiront pour être . VouIons'as 'urpîts que nos
tranfportés"en France et autres Colonies ne fc- nois no'Avril furtant ren
-ont point fujets aux droits de fortie. Commerce d s 17.7 portant reglem

Cmecdes Ifles et Colomie.% Fra
4. Les denrées et marchandifes. qti fort- rendues coiimtmnes pour le Canada,

nit de Québec pour l'équipemcnt des pêches du' i Décembre fluivant; enfemblet traite dans le fleuve St. Laurent, feront 6- reglemens faits contre le Comnerc
xemptes du droit de fortie et les eWets prove- -et contre le Commerce et ufage des
nais des derniercs péches et traites qui feront fes de Contrebande ou piohibecs, foie
apportés k Québec feront és&i'nspts du droit tés en Canada fous les peines y cont.denlîtrée. ,.donnons en.mandemeitt,&c.

. 'Les cordages de toutes -efpèces et le' fel l'.lrret du Confeil d'Etar du 6 M
qui feronit introdoits dans la Colonie feront é- Qui turt

mtripts du dioit d'enttée,- comme aufli, les t tant que la guerre durera
chevaux; les bâtitents de mer confiruitu ' non du dit.Edit, et ordonne que 'V
neuf en Catada, les bardeaux, les bois de Che- n'aura lieu 4ue lorfque la paix aura eliS, - cm Canada.ies pour les vailfeaux, le inâtuires, le nrain, L tout entégiflé au Confil Su
les planches et bordages de 'chaîne, le chanvre
et le harang falés feront auffi exempt, du droit 6 Aoust 1748,
..de fortie , . l'Ordonnance de J1onJieur l'Intenr

nt vérifléea 1
hrTe de la
ers Con..
érificatios
néccíflaires
où befoin

cines aux
négociants
rchandif'es
ce, et du

être char..
un conig.

er en leur
charge foit -

lettres du
ent pour le
nçoifes, et
par arreit

tous lei
c Etranger
narchandi.
rt exécu-,
enues. S

ars 748
a I'execu.

impotttuonté connue

périeur le

dün:L du '

6 Lei droits ferant payés comptant au Du. -q7l9 a
eaau du domaine paitoutes fortes de perfonnes, Laquelle, en confequence de la lettre du m

l'exception des Religieux mendians feule- nifire du e3 Novcemsbre dernier, qui marque
nent, fu;vanile tarif an'eé, a commèncer d q la paix a été lignée, Ordonne que le dit

u Edit feua exécuté felon l' forme et teneur,rdlapublication des 1 réfcres. l tpblé c- . lu et publié, &c.
7. Voulons que. tous Capitaines et maîtres Le tout

d navirescu barques qui aiiotderont à Québec Le lu et publit ar.Courin, Huiterofstient tenus de.flaire au Buieau du domaine a fan de tambour, le 5 u o it Mois de juin, de
dans les 24 heures de, leur arrivée, une décla. relevée.
ation exaue et fidele des maicliandifes de leurn chargemnent, et y auroit pris les acquits et

EtaLsde charge n¾celfaires. .MISELLANEOUS PAPER.

3 D&ffdnfes à tots'négociants et autrel de faire
charger dun'-les Vailfeau, n'y d'en faire lé- 'dantages of lnucrtry ;written mnhaeget auctn,è marchandife qu'àprés avoi /59.-Anceftry, however now flight---pris congéz att 1buteau'ct y avoir fait leuis décia n nutibfydcic
'aitins paniculiere. . ed by fome, and mdufrîoufly-decrie

. Toutes 'les déclarations tant des Câpitaines b others, has been m all preceding
et Maitres que des négociahits et autres feignt times efteemed & revered.; But in tls
faites dans la forme prefcrite par Ïetitre L. de i.cfined and innovating age, when it isl'Ornnncé des ,formes du naisde 4 FevrIer the mode to profefs a licentiousnefs
x687 doti l'exécunion a enel ordonnèe etn Csaenae
da par arreli du 9 Juin 1722 et fos le peines of n mt nt the mo
y contenues. cred and important oncerns t

; -J
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,t u hto be, wondered at, faificient to keep the igultätee

there are not wanting a fet of fubordinance. Nothnig ik r.epre&who, from a Jf velling difpo- promote a fpirit ;of, egiulatign, thian
d fpeak evil of gnities and the -countenancing family.epme

dons, andn e 4e paW -Iular. itwas in a confiderable adegrehthim,
r fat expirpating the, di.ferençe that heightened thq yalQoIr.:fr the

ore paid to birh.--enea.. anint Englifh..-They- cweâl kM4
.Or, a t.hey mnorefpeeringly tiphe 4efünatiom of n -r a am
it, Pedigree, they have er, c to the fote
endeavoured -to>.abolilh, by, of their own lives, but that their

cl4è ia few lèalingý men qF thisi good or evil a1io *oald .trany
be.r e n failedto make a nun mit. fone d Éee o ortôr 'oÔ in,
he r profelytes, 4-ot fo. much froM faïry to 'heir defcepderts-qhès

ro arguments, as from the hu- theri family viéd with" faif 4Kic1
e the prent'w century, in, ilo,ài produce the greatef ntía?

~oçh every thfi fron wich ber, of hproes and ther wbrtis2-âf r el'effrs derîvç4. any innate This was their 'irceñtive to g
'n or eifoymi+rt, s Tupe" namrmity hofpialifj, aïd rmn n o-S antiquated', r abfurd, and f ther virtues .the' pffeIfed. Th'<

'à fond but> farý frotn gene- thi'râ ifter f.äàiñùln' ,,xown t1Î41truc afe ay lgton Sas,
p conceit, induftrioufly pro- togèther wih a' '.îflaiùon on

their aforementioned example of teir 0hce s" t -eptors, that evty generation nimated them ihi biterdi ifer and, wiler. But' the flis, and occafioned Ëet 'to né
fa ntenancing anceftry is fure fo death rather ,with tranfpot thare
fe t M a proof of our being wl- ludance. The hiftories of z
be a forinerly, that many muit noble families, both ëxtant ^ad
p the opinion it' is a diren extin arioi us, will ffficiently
ao <Ifthe contrary. For is there verify this a ërtion, f*uch as ?iercy,t benefit it will be produc- Howard, Verét, NevUle, &c. &c.
fo Q? will it either tend to re- -And there is nO truth more ob-the vices of the prefent, or' vious, than that if rnen will not a&

ture géneration ? will it. aug- greatly for the enhancing of their
e few virtues extant among family honour, to which they have

W1i it extirpate voluptuous- fb clofe an affinity, they feldom.will
o effeminacy, or refiore the for the good of their country; for.W*hPj ty and martial bravery, for the more diffufed .tËeir conneion''
Gwf e were anciently fo re- bécome, in general, t4e lef ipte-

Cone ? No; it is certainly highly refted will they think -thetifeives,
9oV -t With the policy of every and confequently the iéfs tenaciüns

ati ent and ftate, to inculcate will they be of th pu'blic welfarè.
' Countenance family hQnour. -Thus, when it ïhall no longer

iCa0  'tial to the preferving that be accounted of any - conidertiï
Sgradation, requifite in every be born of anceftors who haV

aIl bedered political- body; for if eminently deftingpiÏhd themnWéves
foi nebon and -degree be dif- by any worthy aàs of public uti-
eX govrnment. can never long lity ; but the man, of yefterday, by

it is fomewhat to be the pofifiori of -opulence, however
l i > When once a levellin fpi- oppreflively or frandulently acqIr

1Vils, if the unequal diffri- -ed, fhall be held iÏ qua r ehce
<f fortune alone will be and repute; eniuftilfRwfl inevi-
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tably fubfide> -and the defire of cy ?-Eru pires -andi kiigdom-is hUaj
frne, which has been the fource hitherto haid ati origiti, nieridiani,
of fa inany iinentorious- atchicve- and picriod to thecir giory andi con-
ruents, %vill iii a inanner hi- extin- tinuane-.II, ;n -.111faJles wlhici
guiliedi; for cvery one will tt%i nr re oly là mai-ny lribs of fiates a
live uninfluenceti by the conduÊt goveriimients, expe& to haive u ino-ve
of his progenitors, -and cquaUily xin- priotritqed duration P No :there fuelis
aNved by aniy odiuin infatuois naions tu bc nothing humani clefiîýiled for
znight defervedly le-ave ution record. uis to pi-ide our(lcs too hîghly ,p-

on ; thofe therL'Çore - 1ily dlelude

B3ut if the Alinighty (as %ve arc thienifelves, -hoil, ililleiad of au hi itî-

told in the Decalogiie) vifits the ble andI due deportinici-t, iffliie

fis of the fathers uponi the chil- haughrincfs and ý'irrog-.nice.
dren, unto the third antd foiirth As to the infituence of blood or

,genieration, anti on the contrary, the quialitics iuherceut from del*ceut,
ihiews nuercy and favour to the ifllue thoulghi thcy are not to bc iin{îllect
of the virtuous ; why arc not the j upoti as infiillible, yet they are flot
deféendents of the oue, andi of the !,to b e tre-atei 'as whlollv Chimeric-ai
other, to bc citly diffinguiflied a- by anyli caiîdid cr nationial pcirfon.
xnon,- mn? B.rth, on the oua 'fli advocates of this lay, it is lib

hanti,~~~~ isnrt atohgl nivr pparent, cveii iii animiais,
îinn-xoderatetv effteid; %ve (hionit thar th -) %-woiiier zny one wili (dis-
confidcr that the nioif iliftriaus fa- 1put, 7t : andi n1îa1V arc the ar1gui-
iites,. couid tlhey bo tracedt ti dx i euts illade ufe of, h Ic ra id-

.origiin, weýre at firft obfcure, andi Pnitteti or difPuted, as they tily
ixot diCtin-gti'fhte.d Lrom the comuxion -with die priùicîples or- 'prajuclicas of
race of mortals- and that, how- jthe perlons coîtending ; but thait
ever mortifying it uxay hbc,' nanv -%viî(-h feeni.s. ;x once to ffrirnouurt
of the. greateilt famillies that. ever cevary: objeai-ion that, can bc macle,
exifted, after frr-dal.ly rifing fron ib, tha»,t wc fleIdoii fait t fcc thet
obfcurity,' to the'c gre-atofl erninetice, iuifirniriies and miialadies. of humain

.wealth and uoer nd aCter -av- natunre cnt-atot on1 poicrity. M'ad-
ngý beeni confrpictious a -ftNw cou!- uir, Chronical di!foafes, -violent zind

turies, have agaîn as progreflivelyiodar paflions, antidc arhe
dwbxidIed into ewtinýIIion. Many evils of inexeacare ufLIUaiiv
fuch there wevre, the naies of trnmteifrotudthe p'arcrnt to Li's
which -alon-e only now yeremain oMipring ;wythen iiiy 'Ive netL
-which ail perfons convai-fant in the Froin bac prefune to infer, tlini
hiftory and antiquities of Europe xau-y valurabie andi amiable anldow-

.nmuft alloxv. Andi how% nxany thon- inxeiis -. a.re a.s ofteu deriveti froux
Laid famnilles, of a feconti cl-afs birth ? An inherout gcnerofity an([
have there been, who after furnili- buvoe have hemzi the dulilimi-
ing. flor 5, 6, 7, or 800 yeirs, criifiugo chiaraâceriflics ofdc fain ai-
z, long 'fucceffioni of. knighits antilis andi various aiClier virtues of
gentlemen, have after fucli .. variotis orlhers. Chilcîren ofien mure re-
periotis of. thuie (ati often 1 înuh C le . ei p.îrîît 1w îrt f

lors) dropt ito oblivion, eitlher by mianrs aid eeuiduël, irh;II lu1 the
a total ceffation of icf'cendents,. b> externat Iiîiiiiîutide of their perifouis.
the at- ien ation of'heir effates, (thro' TIýhS Alus beè:x, obfcrveCýin u Or-pi;,ns

prciality; 'profufiun d ces adpohuosilwarnehr

or bv fonî'o otitor hurnail cLu:illazrnai l rpexo rp;-qt ct "là
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S'it eft ici

SATURDAY, 5th M ARCH, l 1803. Es
e immediate caufe of. efpoir confolateur, c'enf celui que
is, that as there ar~e donne la certitude morale de l'immor-
ules without excep- talité de Vame. Les preuves ineta-
are m-any men, who, phyfiques de cette inîmortzIitý font

advantages of birth, de nature à être fenties ce celui qui
of the moil valuable fe confuRe de bonne foi, et n'ont jaý.

and, on the con- inais eu pour contradî&eurs que de.
re are many of a di- infensés, des ou des ingrats.
ik of the rnoft proafi- Ce fentinient de notre excellence fait
ous difpofitions ; but naitre en nous l'amour d'un bonheur
of an nnthinkting in- que nous cherchons inceffarnent fa-s

ici> who by being i p- le trouver jmais et que la religion
contiuai fuccefdion of ne ntus promet qu'en Dieu feulement
cations, neyer fuffer Celui donc qui s'appuyant uniquement
reflet -at -ail, or trou- fur cette promeffe, ne regarde la vie
about thofe which have prefente que comme un purs ge pdei-
r <hllcorne after the. bi, nnis meritoire pour darriver 

p-erfons have been ob- cette felicitb, el' rliPPOrte les Peine.i7
iilled %witlh a i C and avec patience e cnotrge xvec fernet
n of the virtues of l'infant qui doit les termintr. .Ce
ns, who biein t - calme heureux de l'ae accoliagin
cent knowl ucery gl- fsez ordinairement l'homme fimple,
cate therefrom, but fe qu'une fon philofophi n'a point
rineprove upon thom, egare' et qui n'eut pendan la vie
aon they have conti- datres luieres que celles de la fui-
rih vicome nay, t am je me rappelle p ceu rblet qu'rant
prt, nsxt ta religion, ut jour ile' i voir un uocheri de Ma
la ffrorngly a&nrated connoiffiance, qui Laoit- malade depuis
Ynior indeed produced Iquelquu tenîs, je le trouvai sé:nt fui-
d n brave men, as fan lit, dans un &aie fibeffem ex-

fpircd witi -a defire of tr&rne, m-ais jouiilant de toitte f-it rai-
Sh exanples of tl'eir Ibn. L'état o je le teois ne. .i a-

nonçalt Point une mort prochaine-
irit, therefore, (how- cam bien, mon pauvre Lo mgis, lui dis
as bae s) it is nation- je, je vous trouve mieux que je ne
fhiotld. be cherifhied, penfois, et j'efpère de vous -voir bien-

inongft a iiiilitary p to- tôt retabli. Retabli! dit-il, j'efpere
igbours the French bu oi que je n e me rerablirai point et

eeni im ore hrough- ue Die va me faire la e de m'at-
of this; hve ofnt this tirer a lui. J'ai bien e travaille

liafin, breatinyg ira' depuis que je fuis a, monce pur Ie
ff c. And many nre repfr enfin. Q'ai-je a faire deor-

in, it would be more ais fur la terre J'ai lve' tous mes
the .epithet our mo- enfanls et gagnl'e pendant cinquante
tifts a e e, of being ons leur nourriture et laf mienne a la

nieficial, if tlîey were fuLeur de mon front. 4'ai-je pas mnarie'
irclcate an inforce iti deriiiere fille, et tous mes gar-

oancing eaml oig dero- fans. ie fonù ils pas d'age a gagner
lur vie ? pe une leur p r rai
que na cabane et cette hache que

bas pour 'homme un .n, oui fqu t jn on feul gagne-pin t
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mais ils font jeunes et vigoureux, --

ils feront comme leur pere ; ils tra- P O lE T Rl Y
vailleront pour vivre. Non, non, je
ne deire point de ne retablir, j'ai TO YOUT]-».

rempli. ma tâche et je fens que je
touche au moment où je vas joUiir Bi A,.t ,< i /IOLS) h ;

du fruit de mes longs travaux. E7n v/id âge; :rclsiatscd ID, PoJiýr C,, k-

difnIt :ces mots uine convulfion lui
ota la parole, et il expira quelques
moments apres.

La foi vive de cet heureux vieillard
me toucha au fond de l'ame, mes

yeux fi. motiillerent de larmes et je
me retirai plein d'adrniration, en me

proeittant bien de tacher de vivre
de maniere 'a neriter de jouir a la
mort d'une femblable fecurité.

F. 1

. ,ERRATUM.

Dans te dernier No. p.ge t 2, depuis NIr. Tredie
reat' d:mi,.: dsetistime eto:nne, tigne :7, omitettz

jurqu'i <'et it propoitta."' .iîgne vt~ .inttt; et iirez. .

Mr. Tafehere'taîu dei>ianda et uttiri ttclure .>un Mte.

itmpwruie paITê >anrne denier, qlu ion:nt tre qui
corgde .deIttî pu~aes faltaires auSi Maites dte P'oCes. it

dm qu'il y avoitdes intc:,uknien de rurvenu. dte ce que
ia Niaitres de P'uts n'av lint-pal t'eniolur.igemenCît ii-

tt. re.

MARCHE'S,

A rubBtr..

ne tip. q. îrîs à 3S 411. ILard par lb. 4d1 - d
Sut - do - - çs1 Suîfe do> 6à.: 9

Poisn parmiinot5s i 8S 4 .11Beusrreea Tin>.6bU.à
Pate:s do - tai Stinde p. coup,. pî 6d a i

-Avoine do es i a 6dtlOtes p. ao -:s cd à

lUocui par lb. · · 3 Jdjruulets pe. do n_3d à

D0 etn quartiers -:J Anguitts 51 i i;a
*Vesm par le. 611 a 7A Morue . d à :s 611
Do eni quarti:rs as ôdfEoin pl crat 3p i 50s
Muuton pa lb. - d lPail e p.> do ms std a
Do . ntier i 55 sos B.lis p. corde t-ss 6d1 i 13s

Sain Doumt do 9 d 3 1s 3d1 - b .oc>61
Pai Blnc lb a nces ßs3l.i ne 3

- - .

U A 1 1' Y E

Y gS. Youth, thou'it Bcd, andi I amn left,
Like vonder defohaiing how'r,

By winter's rmilefs biand bercft
Of every lcaf, and everiy flowr'r.

Vjih heaving lirart, and flrean;ing cyes,
I woo'd ther to prolong thy flay,

plut vain wer -. 1e aU niy. lears and lih.,
Thou only fed'l more [aIl away.

Yet iho' thon fled'l away fu fafl,
I can recal <bec, if I w.l ;

For I can talk of what is pali,
Aid, while I talk, enjoy thee fill,

- NIGME.

L E CTY. R7X jne fuis. paIS fCilk à COncvoir
On nc découvre en ioi ni mode ni rubllance,

Et i.éanmoins tout cede à mon pouvoir.
Par. moi mr.iuicebien plus, je n'ai nulle caHknee,

Le plus fameux Loagicen,
S'il lui fallon alzincr mnon cífence,

N) coi] prenl oit peut-être tien.

Tr peux 'me divifcr en pe:iies parties,
Qui tomtes eniimble afforties,
Ne icaniroiijamais faire un corps.

On dcarait 'ncalmer pIlus que tous les atffors,
Je nl'ai ni grandeur ni ligure,
Et cependant on mc icfure.

Jai vu nuitre ious les avcux,
Mais quoiqucje fois déjà %icu:,

Jette ne5 fi, pas plus lent e,, dans mon premierâge:
Lceqeir, l'aniis-moi bie'n, pour peu que mr fuis
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